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DIRECCTE Occitanie  1 

 
 

MINISTERE DU TRAVAIL 

 

 
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi Occitanie 
 
 
Vu le code du travail, et notamment son article R.8122-6 ; 
 
Vu la loi 83-634 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi 84-16 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la FPE ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 15 décembre 2015 portant création et répartition des unités de contrôle de 
l’inspection du travail ; 
 
Vu les arrêtés modificatifs du 20 décembre 2017, du 12 mars 2018, du 18 juin 2019 et du 18 octobre 
2019 portant création et répartition des unités de contrôle de l’inspection du travail ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 25 août 2016 nommant Christophe LEROUGE directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Languedoc-
Roussillon-Midi-Pyrénées ; 
 
Vu l’arrêté du 02 décembre 2019 relatif à la localisation et à la délimitation des unités de contrôle et au 
nombre, à la localisation et à la délimitation des sections d’inspection de la direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Occitanie ; 
 
Vu l’arrêté du 16 décembre 2019 relatif à l’affectation des agents de contrôle d’inspection du travail de 
la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
de la région Occitanie ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 
 
L’article 1 de l’arrêté d’affectation des agents de contrôle de l’inspection du travail en date du 16 
décembre est modifié comme suit :  
 
« Cécile LE QUER, directrice adjointe du travail, est responsable de l’unité de contrôle régionale 
chargée de la lutte contre le travail illégal, par intérim à compter du 1

er
 avril 2020. 

 
Les agents de contrôle dont les noms suivent sont affectés au sein de cette unité de contrôle : 

Agent de contrôle Grade Ville d'affectation 

ARINERO-MAZELLA Audrey Inspectrice du travail Montpellier 

CHOLET Mathilde Inspectrice du travail Toulouse 

DELON Françoise Inspectrice du travail Toulouse 

Vacant  Montpellier 

DRAME Mame Inspecteur du travail Montpellier 

MATTIUZZI Vanessa Inspectrice du travail Perpignan 

BRISSE Anne Inspectrice du travail Montauban 

» 
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DIRECCTE Occitanie  2 

L’article 18 de l’arrêté d’affectation des agents de contrôle de l’inspection du travail en date du 16 

décembre est modifié comme suit : 

 

«Cécile LE QUER, directrice adjointe du travail, est responsable de l’unité de contrôle des Hautes-
Pyrénées (Tarbes). 
 
Les agents de contrôle dont les noms suivent sont affectés au sein de cette unité de contrôle : 

Section Agent de contrôle Grade Ville d'affectation 

650101 VANDENBOSSCHE Françoise Contrôleuse du travail de classe normale Tarbes 

650102 JAUZION Fabien Inspecteur du travail Tarbes 

650103 
POM Jacques Inspecteur du travail Tarbes 

Excepté l’entreprise EVANCIA, situé au 1 Boulevard Garigliano 

650104 TURON Isabelle Inspectrice du travail Tarbes 

650105 
FABRE Benoit Inspecteur du travail Tarbes 

également compétent pour l’établissement EVANCIA de Tarbes (Siret : 447 818 600 03345) 

650106 CRAYOL Eric Contrôleur du travail de classe normale   Tarbes 

650107 NOUGUÉ Lauriane Inspectrice du travail Tarbes 

 
 

Article 2  
Conformément à l’article 9 de l’arrêté du 02 décembre 2019 susvisé, les responsables d’unité 
départementale pourvoient, par délégation du directeur régional, aux intérims et aux décisions 
ressortant de l’article R.8122-11 du code du travail. 
 
Article 3 
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, 
le chef de pôle travail et les responsables d’unité départementale sont chargés de l’exécution de la 
présente décision qui entre en vigueur le jour de sa publication au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Occitanie et abroge toute décision antérieure ayant le même objet. 
 
 
 
Toulouse, le 16 avril 2020 
 
 
 

Le Directeur régional 
 
SIGNE 
 
Christophe LEROUGE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
_________________________________________________________________________________ 

 

Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours administratif ou par voie de contentieux 

devant le tribunal administratif de Toulouse dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0085

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration et notamment l’article R133-1 et suivants ;

Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu l’ordonnance n° 2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à distance des instances
administratives à caractère collégial ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu l’ordonnance n° 2020-347 du 27 mars 2020 adaptant le droit applicable au fonctionnement des
établissements publics et des instances collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l’arrêté du 1er avril 2020 n°R76-2020-04-01-009/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;
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Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DE LA MANENTIE (Messieurs
GASC Mathieu et SOULET Mikaël) dont le siège d’exploitation se situe à « la Manentié - Saint
Antonin de Lacalm » commune de TERRE-DE-BANCALIE, enregistrée le 6 janvier 2020, sous le
n° 81203136, auprès de la direction départementale des territoires du Tarn, relative à un bien foncier
agricole d’une superficie de 11,97 hectares sur la commune de TERRE-DE-BANCALIE,
appartenant à Madame Simone CLAPIER et à Messieurs André et Christophe QUERBES;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée par le GAEC DE LA RICARDIE
(Messieurs Thierry et Daniel CALMET), dont le siège d’exploitation se situe à « la Ricardié – Saint
Antonin de Lacalm » commune de TERRE-DE-BANCALIE, enregistrée le 25 octobre 2019, sous le
n° 81193102;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 27 janvier 2020 de prolongation du délai d'instruction de la demande
d'autorisation d'exploiter déposée par le GAEC DE LA RICARDIE, en raison d’une candidature
concurrente; 

Vu la consultation électronique de la Commission Départementale d’Orientation Agricole réalisée du
23/03/20 au 31/03/20 et vu l’absence de quorum constaté par l’administration ;

Vu la nouvelle consultation électronique de la Commission Départementale d’Orientation Agricole
réalisée du 02/04/20 au 04/04/20 et les avis rendus lors de cette dernière ;

Considérant que les opérations envisagées par les GAEC DE LA MANENTIE et DE LA
RICARDIE, correspondent à deux agrandissements excessifs, conduisant à porter la surface SAU de
chaque exploitation par associé exploitant au-delà du seuil fixé à 81 hectares par le schéma directeur
régional des exploitations agricoles (SDREA), pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la
Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne; 

Considérant que après application des critères d'évaluation de l'intérêt socio-économique et
environnemental de l'opération permettant de départager des candidatures de même rang, la demande
du GAEC DE LA MANENTIE obtient le plus grand nombre de points selon le tableau présenté en
annexe;

Arrête :

Art. 1er. – le GAEC DE LA MANENTIE (Messieurs GASC Mathieu et SOULET Mikaël) dont le
siège d’exploitation se situe à « la Manentié - Saint Antonin de Lacalm » commune de TERRE-DE-
BANCALIE, est autorisé à exploiter les parcelles n° B167, n° B169 et n° B901 d’une superficie de
11,97 hectares sur la commune de TERRE-DE-BANCALIE, appartenant à Madame Simone
CLAPIER et à Messieurs André et Christophe QUERBES, pour les raisons précisées dans les
considérant du présent arrêté. 

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).
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Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Tarn sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, aux
propriétaires et à l’exploitant antérieur, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

En application des articles 1 et 2 de l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 relative à la
prorogation des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des
procédures pendant cette même période, les recours mentionnés ci-dessus, qui auraient dû être
accomplis entre le 12 mars 2020 et l’expiration d’un délai de un mois à compter de la date de
cessation de l’état d’urgence sanitaire définie en application de l’article 4 de la loi n° 2020-290 du
23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, seront réputés avoir été faits à
temps s’ils ont été effectués dans un délai de deux mois à compter de la fin de cette période soit
avant le 24 août 2020.

Fait à Montpellier, le 17 avril 2020

         Pour le Directeur régional
et par délégation,

Le Chef du service régional de
l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

      Guillaume RANDRIAMAMPITA

3/4

DRAAF Occitanie - R76-2020-04-17-002 - Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au GAEC DE LA
MANENTIE (Messieurs GASC Mathieu et SOULET Mikaël) enregistré sous le 81203136, d’une superficie de 11,97 hectares 21



AGRI N°R76-2020-0085
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Annexe à l'arrêté préfectoral portant autorisation d'exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures au GAEC DE LA MANENTIE
  

GAEC DE LA RICARDIE GAEC DE LA MANENTIE

PERFORMANCE ECONOMIQUE Oui Non

0 1 1 0

1 1 1 0

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE

0 0 1 0

Eligibilité au verdissement de la PAC 1 1 1 0

1 1 1 0

0 1 1 0

Restructuration parcellaire du demandeur 0 1 1 0

PERFORMANCE SOCIALE

1 1 1 0

1 1 1 0

0 0 -1 0

Société dans tous les associés > 62 ans 0 0 -1 0

Emploi
0 0 1 0

0 0 -1 0

0 0 -1 0

TOTAL DES POINTS 5 8

Nombre
 De points

Diversification
commercialisation

de proximité

Activité de Diversification (tourisme, transformation à la ferme), ou 
de Commercialisation

SIQO (hors AB)

Impact 
environnemental

Engagement en AB ou en conversion partielle ou totale
Certifiée HVE niveau 3 ou 

Adhésion à un GIEE

Structuration 
parcellaire

Distance du siège d’exploitation à la parcelle < à 10 km 
(par le chemin carrossable le + court)

Parcelles exploitées et celles objet de la demande sont-elles 
contiguës ?

Situation 
personnelle

Le demandeur est agriculteur à titre 
principal ou en installation progressive

Demandeur affilié à un régime relevant de l’AMEXA / avec 
l’opération : revenu agricole > au revenu non-agricole

Âge du demandeur > 62 ans 

SAU pondérée/actif < 70 % du seuil de 
déclenchement dans le territoire

Société contient au moins 
un associé non exploitant

Niveau de 
participation du 

demandeur dans la
société d'exploitation

Pour les sociétés ayant un JA installé depuis – de 5 ans
parts sociales du JA < à 1/N

(N étant le nombre d’associés)
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DRAAF Occitanie

R76-2020-04-17-001

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures au GAEC DE LA RICARDIE (Messieurs Thierry et

Daniel CALMET)  enregistré sous le 81193102, d’une superficie de

11,97 hectares

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au GAEC DE

LA RICARDIE (Messieurs Thierry et Daniel CALMET)
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0084

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration et notamment l’article R133-1 et suivants ;

Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu l’ordonnance n° 2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à distance des instances
administratives à caractère collégial ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu l’ordonnance n° 2020-347 du 27 mars 2020 adaptant le droit applicable au fonctionnement des
établissements publics et des instances collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l’arrêté du 1er avril 2020 n°R76-2020-04-01-009/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;
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Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DE LA RICARDIE (Messieurs
Thierry et Daniel CALMET), dont le siège d’exploitation se situe à « la Ricardié – Saint Antonin de
Lacalm » commune de TERRE-DE-BANCALIE, enregistrée le 25 octobre 2019, sous le n°
81193102, auprès de la direction départementale des territoires du Tarn, relative à un bien foncier
agricole d’une superficie de 11,97 hectares sur la commune de TERRE-DE-BANCALIE,
appartenant à Madame Simone CLAPIER et à Messieurs André et Christophe QUERBES;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée par le GAEC DE LA MANENTIE
(Messieurs GASC Mathieu et SOULET Mikaël) dont le siège d’exploitation se situe à « la Manentié
- Saint Antonin de Lacalm » commune de TERRE-DE-BANCALIE, enregistrée le 6 janvier 2020,
sous le n° 81203136;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 27 janvier 2020 de prolongation du délai d'instruction de la demande
d'autorisation d'exploiter déposée par le GAEC DE LA RICARDIE, en raison d’une candidature
concurrente; 

Vu la consultation électronique de la Commission Départementale d’Orientation Agricole réalisée du
23/03/20 au 31/03/20 et vu l’absence de quorum constaté par l’administration ;

Vu la nouvelle consultation électronique de la Commission Départementale d’Orientation Agricole
réalisée du 02/04/20 au 04/04/20 et les avis rendus lors de cette dernière ;

Considérant que les opérations envisagées par les GAEC DE LA RICARDIE et DE LA
MANENTIE, correspondent à deux agrandissements excessifs, conduisant à porter la surface SAU de
chaque exploitation par associé exploitant au-delà du seuil fixé à 81 hectares par le schéma directeur
régional des exploitations agricoles (SDREA), pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la
Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne; 

Considérant que après application des critères d'évaluation de l'intérêt socio-économique et
environnemental de l'opération permettant de départager des candidatures de même rang, la demande
du GAEC DE LA MANENTIE obtient le plus grand nombre de points selon le tableau présenté en
annexe;

Arrê t e  :

Art. 1er. – le GAEC DE LA RICARDIE (Messieurs Thierry et Daniel CALMET), dont le siège
d’exploitation se situe à « la Ricardié – Saint Antonin de Lacalm » commune de TERRE-DE-
BANCALIE, n’est pas autorisé à exploiter les parcelles n° B167, n° B169 et n° B901 d’une
superficie de 11,97 hectares sur la commune de TERRE-DE-BANCALIE, appartenant à Madame
Simone CLAPIER et à Messieurs André et Christophe QUERBES, pour les raisons précisées dans les
considérant du présent arrêté. 

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure
par le préfet de région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est
compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Tarn sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, aux
propriétaires et à l’exploitant antérieur, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

En application des articles 1 et 2 de l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 relative à la
prorogation des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des
procédures pendant cette même période, les recours mentionnés ci-dessus, qui auraient dû être
accomplis entre le 12 mars 2020 et l’expiration d’un délai de un mois à compter de la date de
cessation de l’état d’urgence sanitaire définie en application de l’article 4 de la loi n° 2020-290 du
23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, seront réputés avoir été faits à
temps s’ils ont été effectués dans un délai de deux mois à compter de la fin de cette période soit
avant le 24 août 2020.

Fait à Montpellier, le 17 avril 2020

Pour le Directeur régional
    et par délégation,

Le Chef du service régional de
l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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AGRI N°R76-2020-0084
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Annexe à l'arrêté préfectoral portant refus d’autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures au GAEC DE LA RICARDIE

  

GAEC DE LA RICARDIE GAEC DE LA MANENTIE

PERFORMANCE ECONOMIQUE Oui Non

0 1 1 0

1 1 1 0

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE

0 0 1 0

Eligibilité au verdissement de la PAC 1 1 1 0

1 1 1 0

0 1 1 0

Restructuration parcellaire du demandeur 0 1 1 0

PERFORMANCE SOCIALE

1 1 1 0

1 1 1 0

0 0 -1 0

Société dans tous les associés > 62 ans 0 0 -1 0

Emploi
0 0 1 0

0 0 -1 0

0 0 -1 0

TOTAL DES POINTS 5 8

Nombre
 De points

Diversification
commercialisation

de proximité

Activité de Diversification (tourisme, transformation à la ferme), ou 
de Commercialisation

SIQO (hors AB)

Impact 
environnemental

Engagement en AB ou en conversion partielle ou totale
Certifiée HVE niveau 3 ou 

Adhésion à un GIEE

Structuration 
parcellaire

Distance du siège d’exploitation à la parcelle < à 10 km 
(par le chemin carrossable le + court)

Parcelles exploitées et celles objet de la demande sont-elles 
contiguës ?

Situation 
personnelle

Le demandeur est agriculteur à titre 
principal ou en installation progressive

Demandeur affilié à un régime relevant de l’AMEXA / avec 
l’opération : revenu agricole > au revenu non-agricole

Âge du demandeur > 62 ans 

SAU pondérée/actif < 70 % du seuil de 
déclenchement dans le territoire

Société contient au moins 
un associé non exploitant

Niveau de 
participation du 

demandeur dans la
société d'exploitation

Pour les sociétés ayant un JA installé depuis – de 5 ans
parts sociales du JA < à 1/N

(N étant le nombre d’associés)
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0071

Arrêté relatif aux engagements en agriculture biologique soutenus par l’État 
au titre de l’année 2020 dans le cadre du programme de développement rural 

Languedoc-Roussillon 2014-2020

Le préfet de la région Occitane
Préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

VU le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013
portant dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au
Fonds social européen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement
rural et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions générales
applicables au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, au Fonds
de cohésion et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, et abrogeant le
règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil ;

VU le règlement (UE) n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013
relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune ;

VU le règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013
relatif au soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement
rural (FEADER) ;

VU le règlement délégué (UE) n° 640/2014 de la Commission du 11 mars 2014 complétant le
règlement (UE) n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le système
intégré de gestion et de contrôle, les conditions relatives au refus ou au retrait des paiements et
des sanctions administratives applicables aux paiements directs, le soutien au développement
rural et la conditionnalité ;

VU le règlement délégué (UE) n° 807/2014 de la Commission du 11 mars 2014 complétant le
règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil relatif au soutien au
développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) et
introduisant des dispositions transitoires ;

VU le règlement d'exécution (UE) n° 809/2014 de la Commission du 17 juillet 2014 établissant les
modalités d'application du règlement (UE) n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil du
17 décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole
commune ;
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VU le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles D.341-7 à D. 341-10 relatifs aux
mesures agroenvironnementales et climatiques et aux mesures en faveur de l’agriculture
biologique ;

VU le décret n° 2015-445 du 16 avril 2015 relatif à la mise en œuvre des programmes de
développement rural pour la période 2014-2020 ;

VU le décret n°2017-1286 du 21 août 2017 relatif aux paiements agroenvironnementaux et
climatiques, aux aides en faveur de l’agriculture biologique, aux paiements au titre de Natura
2000 et de la directive-cadre sur l’eau et modifiant le code rural et de la pêche maritime ;

VU l'arrêté du 21 août 2017 relatif aux mesures agroenvironnementales et climatiques, aux aides en
faveur de l’agriculture biologique et aux paiements au titre de Natura 2000 et de la directive-
cadre sur l’eau ;

VU le cadre national approuvé par la Commission européenne le 30 juin 2015 et ses révisions ;

VU le programme de développement rural régional de Languedoc-Roussillon approuvé par la 
Commission européenne  le 17 septembre 2015 et ses révisions ;

VU la convention tripartite entre l’État, le conseil régional et l’agence de services et de paiement du
19 janvier 2015 relative à la mise en œuvre des dispositions du règlement (UE) n°1305/2013 du
17 décembre 2013 concernant la politique de développement rural dans la région Languedoc-
Roussillon et ses avenants ;

VU la délibération de la commission permanente du conseil régional Occitanie
n°CP/2020-AVR/03.15 en date du 3 avril 2020 relative aux mesures en faveur de l’agriculture
biologique (aides à la conversion et au maintien) et à la dérogation pour les jeunes agriculteurs
pour la campagne 2020 ;

SUR PROPOSITION du directeur régional de l’alimentation de l’agriculture et de la forêt,

ARRÊTE :

ARTICLE 1er – Objet

En application de l’article 29 du règlement (UE) n° 1305/2013 du Parlement européen et du Conseil
du 17 décembre 2013, des engagements dans la mesure en faveur de l’agriculture biologique
peuvent être demandés par les exploitants agricoles dont le siège d’exploitation est situé dans un
département couvert par le programme de développement rural Languedoc-Roussillon :
Aude, Gard, Hérault, Lozère et Pyrénées-Orientales.

Le présent arrêté précise les modalités d’attribution d’une aide du ministère en charge de l’agricul-
ture pour financer les engagements dans le type d’opération « conversion à l’agriculture biolo-
gique » (CAB).

La notice d’information spécifique à la mesure est annexée à la délibération de la commission
permanente du conseil régional du 3 avril 2020 sus-visée. 
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ARTICLE 2 – Bénéficiaires

Peuvent bénéficier du présent dispositif les exploitants agricoles à titre individuel, les groupements
agricoles d’exploitation en commun (GAEC), les exploitations agricoles à responsabilité limitée
(EARL), les autres personnes morales ayant pour objet l’exploitation agricole. 

L’exploitation doit obligatoirement être immatriculée au répertoire SIREN de l’INSEE par un
numéro SIRET actif.

Les exploitations concernées par une procédure de liquidation judiciaire et celles concernées par une
procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire sans plan arrêté par le tribunal sont exclues
de la mesure d’aide.

Sont considérés comme jeunes agriculteurs, les demandeurs qui répondent à l’ensemble des
conditions énumérées ci-après : 

• être âgé de moins de 40 ans au 15 juin 2020 ;

• avoir bénéficié des aides à l’installation des jeunes agriculteurs entre le 1er juin 2015 et le 15
juin 2020, sous-mesure 6.1 du programme de développement rural régional 2014-2020.

ARTICLE 3 – Rémunération et financement des engagements en agriculture biologique

Le montant des mesures que peut solliciter un demandeur individuel est indiqué pour chacune d'elle
dans la notice spécifique de la mesure en annexe de la délibération de la commission permanente du
conseil régional du 3 avril 2020 susvisée. 

Chaque engagement financé fait l’objet d’une décision conjointe du préfet du département siège de
l'exploitation au titre des crédits de l’État et de la présidente du conseil régional au titre du fonds
européen agricole pour le développement rural (FEADER).

Sauf exceptions, les aides à la conversion à l’agriculture biologique cofinancées par le ministère en
charge de l’agriculture, ne pourront pas dépasser le montant annuel total de 15 000 € (quinze mille
euros), tous financeurs confondus.

Ces exceptions concernent :
• les groupements agricoles d’exploitation en commun (GAEC),
• les jeunes agriculteurs bénéficiant pour la première fois, au titre de la campagne 2020, d’une

aide à la conversion à l’agriculture biologique,
• les jeunes agriculteurs déjà engagés dans la mesure aide à la conversion ou au maintien en

l’agriculture biologique et présentant pour la campagne 2020 des surfaces n’ayant jamais
bénéficié d’aides CAB (conversion en agriculture biologique) ou MAB (maintien en
agriculture biologique) précédemment.

Pour les GAEC, le montant maximum des aides défini ci-dessus est multiplié par le nombre
d’associés remplissant les critères individuels d'éligibilité. 

Pour les jeunes agriculteurs, dans les cas sus-cités, et qui respectent les conditions fixées dans
l’article 2, le montant maximum des aides à la conversion à l’agriculture biologique fixé au 1er

alinéa du présent article ne s’applique pas. Ces bénéficiaires ne font ainsi l’objet d’aucun
plafonnement sur financement du ministère en charge de l’agriculture. 

Par extension, toutes les formes sociétaires, éligibles au présent dispositif, bénéficiant pour la
première fois d’une aide à la conversion à l’agriculture biologique, au titre de la campagne 2020, et
dont un membre est jeune agriculteur exploitant, disposent des mêmes conditions de financement
que les jeunes agriculteurs.
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ARTICLE 4 - Exécution

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt, les préfets de département et les directeurs départementaux des territoires
(et de la mer) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Fait à Toulouse, le 20 AVRIL 2020

      signé

Étienne GUYOT
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0080

Arrêté relatif aux engagements en agriculture biologique soutenus par l’État 
au titre de l’année 2020 dans le cadre du programme de développement rural 

Midi-Pyrénées 2014-2020

Le préfet de la région Occitanie,
Préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

VU le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013
portant dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au
Fonds social européen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le
développement rural et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, portant
dispositions générales applicables au Fonds européen de développement régional, au Fonds
social européen, au Fonds de cohésion et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la
pêche, et abrogeant le règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil ;

VU le règlement (UE) n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013
relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune ;

VU le règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013
relatif au soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement
rural (FEADER) ;

VU le règlement délégué (UE) n° 640/2014 de la Commission du 11 mars 2014 complétant le
règlement (UE) n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le
système intégré de gestion et de contrôle, les conditions relatives au refus ou au retrait des
paiements et des sanctions administratives applicables aux paiements directs, le soutien au
développement rural et la conditionnalité ;

VU le règlement délégué (UE) n° 807/2014 de la Commission du 11 mars 2014 complétant le
règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil relatif au soutien au
développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) et
introduisant des dispositions transitoires ;
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VU le règlement d'exécution (UE) n° 809/2014 de la Commission du 17 juillet 2014 établissant les
modalités d'application du règlement (UE) n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil
du 17 décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole
commune ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles D.341-7 à D. 341-10 relatifs aux
mesures agroenvironnementales et climatiques et aux mesures en faveur de l’agriculture
biologique ;

VU le décret n° 2015-445 du 16 avril 2015 relatif à la mise en œuvre des programmes de
développement rural pour la période 2014-2020 ;

VU le décret n°2017-1286 du 21 août 2017 relatif aux paiements agroenvironnementaux et
climatiques, aux aides en faveur de l’agriculture biologique, aux paiements au titre de Natura
2000 et de la directive-cadre sur l’eau et modifiant le code rural et de la pêche maritime ;

VU l'arrêté du 21 août 2017 relatif aux mesures agroenvironnementales et climatiques, aux aides en
faveur de l’agriculture biologique et aux paiements au titre de Natura 2000 et de la directive
cadre sur l’eau ;

VU le cadre national approuvé par la Commission européenne le 30 juin 2015 et ses révisions ;

VU le programme de développement rural régional de Midi-Pyrénées approuvé par la Commission
européenne le 17 septembre 2015 et ses révisions ;

VU la convention tripartite entre l’État, le conseil régional et l’agence de services et de paiement du
6 février 2015 relative à la mise en œuvre des dispositions du règlement (UE) n°1305/2013 du
17 décembre 2013 concernant la politique de développement rural dans la région Midi-
Pyrénées et ses avenants ;

VU les délibérations de la commission permanente du conseil régional Occitanie
n°CP/2020-AVR/03.15 en date du 3 avril 2020 relative aux mesures en faveur de l’agriculture
biologique (aides à la conversion et au maintien) et à la dérogation pour les jeunes agriculteurs
pour la campagne 2020 ;

SUR PROPOSITION du directeur régional de l’alimentation de l’agriculture et de la forêt,

ARRÊTE :

ARTICLE 1er – Objet

En application de l’article 29 du règlement (UE) n° 1305/2013 du Parlement européen et du Conseil
du 17 décembre 2013, des engagements dans la mesure en faveur de l’agriculture biologique
peuvent être demandés par les exploitants agricoles dont le siège d’exploitation est situé dans un
département couvert par le programme de développement rural Midi-Pyrénées : 
Ariège, Aveyron, Haute-Garonne, Gers, Lot, Hautes-Pyrénées, Tarn et Tarn-et-Garonne.

Le présent arrêté précise les modalités d’attribution d’une aide du ministère en charge de l’agricul-
ture pour financer les engagements dans le type d’opération « conversion à l’agriculture biolo-
gique » (CAB).

La notice d’information spécifique à la mesure est annexée à la délibération de la commission
permanente du conseil régional du 3 avril 2020 sus-visée. 
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ARTICLE 2 – Bénéficiaires

Peuvent bénéficier du présent dispositif les exploitants agricoles à titre individuel, les groupements
agricoles d’exploitation en commun (GAEC), les exploitations agricoles à responsabilité limitée
(EARL), les autres personnes morales ayant pour objet l’exploitation agricole. 

L’exploitation doit obligatoirement être immatriculée au répertoire SIREN de l’INSEE par un
numéro SIRET actif.

Les exploitations concernées par une procédure de liquidation judiciaire et celles concernées par une
procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire sans plan arrêté par le tribunal sont exclues
de la mesure d’aide.

Sont considérés comme jeunes agriculteurs, les demandeurs qui répondent à l’ensemble des
conditions énumérées ci-après : 

• être âgé de moins de 40 ans au 15 juin 2020 ;

• avoir bénéficié des aides à l’installation des jeunes agriculteurs entre le 1er juin 2015 et le 15
juin 2020, sous-mesure 6.1 du programme de développement rural régional 2014-2020.

ARTICLE  3 –Rémunération et financement des engagements en agriculture biologique

Le montant des mesures que peut solliciter un demandeur individuel est indiqué pour chacune d'elle
dans la notice spécifique de la mesure en annexe de la délibération de la commission permanente du
conseil régional du 3 avril 2020 susvisée. 

Chaque engagement financé fait l’objet d’une décision conjointe du préfet du département siège de
l'exploitation au titre des crédits de l’État et de la présidente du conseil régional au titre du fonds
européen agricole pour le développement rural (FEADER).

Sauf exceptions, les aides à la conversion à l’agriculture biologique cofinancées par le ministère en
charge de l’agriculture, ne pourront pas dépasser le montant annuel total de 15 000 € (quinze mille
euros), tous financeurs confondus.

Ces exceptions concernent :

• les groupements agricoles d’exploitation en commun (GAEC),

• les jeunes agriculteurs bénéficiant pour la première fois, au titre de la campagne 2020, d’une
aide à la conversion à l’agriculture biologique,

• les jeunes agriculteurs déjà engagés dans la mesure aide à la conversion ou au maintien en
agriculture biologique et présentant pour la campagne 2020 des surfaces n’ayant jamais
bénéficié d’aides CAB (conversion en agriculture biologique) ou MAB (maintien en
agriculture biologique) précédemment.

Pour les GAEC, le montant maximum des aides défini ci-dessus est multiplié par le nombre
d’associés remplissant les critères individuels d'éligibilité.

Pour les jeunes agriculteurs, dans les cas sus-cités, et qui respectent les conditions fixées dans
l’article 2, le montant maximum des aides à la conversion à l’agriculture biologique fixé au 1er

alinéa du présent article ne s’applique pas. Ces bénéficiaires ne font ainsi l’objet d’aucun
plafonnement sur financement du ministère en charge de l’agriculture. 

Par extension, toutes les formes sociétaires, éligibles au présent dispositif, bénéficiant pour la
première fois d’une aide à la conversion à l’agriculture biologique, au titre de la campagne 2020, et
dont un membre est jeune agriculteur exploitant, disposent des mêmes conditions de financement
que les jeunes agriculteurs.
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ARTICLE 4 - Exécution

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt, les préfets de département, le secrétaire général de la préfecture de
Haute-Garonne et les directeurs départementaux des territoires sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Fait à Toulouse, le 20 AVRIL 2020

      signé

Étienne GUYOT
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EFS OCCITANIE

R76-2020-04-09-001

délégation de pouvoir et de signature EFS Occitanie

Directrice adjointe par intérim
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Délégation de pouvoir et de signature EFS Occitanie

Secrétaire général
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